
L’ADRI

L’Acquisition de Droits 

Intégrée



L’ADRi permet d’obtenir les droits à 
jour de vos patients :

Les situations spécifiques comme l’ALD, CMU, 
AME, ACS, maternité, invalidité, etc …

Les coordonnées de vos patients : adresse 
postale et organisme d’affiliation à l’assurance 
maladie.

L’information sur l’existence ou non d’un 
médecin traitant.



COMPORTEMENT

Mode ciblé (par défaut)

 Si la carte vitale du patient n’est 

pas à jour depuis plus d’un an ou en 

son absence.



COMPORTEMENT

Mode systématique

 A chaque création d’un traitement 

patient dans votre logiciel, il 

interrogera l’ordinateur de la caisse 

afin de récupérer les droits à jour du 

patient.



COMPORTEMENT

Mode manuel

 Au cas par cas



COMPORTEMENT

Attention !!

 Votre logiciel  ne met pas à jour 

la carte vitale de vos patients ! 

Il récupère uniquement les droits à 

jour de vos patients en vue d’une 

facturation.



AVANTAGES

Récupération automatique des 

droits de vos patients.

Facturation fiable même sans 

carte vitale du patient (dégradé).

Gain de temps et règlement assuré 

grâce à la réduction des rejets.



EN PRATIQUE
Je travaille à domicile

Je prends l’empreinte de la CV de mon patient à son domicile, puis, je la 
récupère dans VEGA. 

En ouvrant la fiche du patient, VEGA vérifie les droits.



EN PRATIQUE
Je travaille à domicile

VEGA propose de valider les derniers droits 
connus et à jour du patient. Cliquer sur Valider.



EN PRATIQUE
Je travaille à domicile

Au cas par cas: je consulte les droits du patient 
manuellement. Dans le traitement du patient : Autre 
action -> Consultation ADR



EN PRATIQUEJe travaille au cabinet

Je modifie le comportement de l’ADRi sur mon logiciel, pour l’adapter à 
mon usage.
Outils -> SESAM-Vitale -> ADRi



Moins de rejets pour plus de sérénité ! 


